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récents essaient de surmonter à la lumière des exigences de la réglementation du droit à assister  
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la force obligatoire de la convention d’arbitrage et l’effet négatif du principe compétence-compétence  
qui en découle. Force est cependant de constater d’une part que les contours de l’obligation de la tentative 
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La production aux débats d’une preuve illicite destinée à justifier le licenciement d’une salariée est  
admise même si elle porte atteinte à la vie privée dès lors qu’elle est indispensable et proportionnée  
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PRATIQUE

 LPA202u1	 Retraites : comment acheter des trimestres ?
Romain Thiesset
À l’approche de la retraite nombreuses sont les questions relatives au rachat des trimestres. Qui peut 
bénéficier du rachat des trimestres et comment ? Combien de trimestres peut-on racheter ? Quelles sont 
les démarches à accomplir ? Combien cela coûte-t-il ? Le point avec Romain Thiesset, avocat associé de 
Capstan Avocats.
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